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« PLUS DE SERVICES AU PUBLIC » 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 26 FÉVRIER 2010 

 
Acceptation du compte-rendu de la réunion précédente. 
 
RESTAURANT SCOLAIRE  
Le Maire expose les dernières modifications apportées aux plans du nouveau restaurant 
scolaire conformément aux souhaits formulés par les différents élus des communes. Le 
Conseil Municipal donne un avis favorable à la poursuite de l’opération. Afin d’être 
définitivement retenue au titre de la DGE, Monsieur le Sous-Préfet fait savoir que les 
communes membres du regroupement pédagogique doivent prendre une délibération 
conjointe par laquelle elles s’engagent à participer au financement. Le Conseil Municipal 
autorise le Maire à signer cette dernière ainsi que la convention de répartition des charges 
d’investissement et de fonctionnement. 
Une copie des plans, un modèle de délibération et de convention furent adressés aux trois 
autres communes. 
 
ANALYSE GEOTECHNIQUE DU SOUS-SOL DE L’EMPLACEMENT D E LA 
FUTURE CANTINE  
Des devis ont été demandés pour l’étude géotechnique. Après étude, il est décidé de retenir 
l’entreprise ICSEO de Semur-en-Auxois (21) pour deux carottages et d’un montant de 1310€ 
HT. 
 
HÔTEL RESTAURANT LE CHEVAL BLANC  
Les plans établis au titre du DCE par l’architecte sont présentés. Il est constaté que les 
remarques formulées lors de la dernière rencontre n’ont pas été prises en compte. 
 
RESTAURATION 66 RUE DES TREILLES  
L’intervention des employés communaux a permis de régler les dernières finitions en 
instance.  
L’avenant du lot n°5 (Entreprise BLIN – Plomberie) de 2 033,96 € concernant la pose d’un 
évier inox dans le local communal et la pose d’un tube de cuivre pour le réseau gaz dans la 
cour est accepté. 
 
DIAGNOSTIC DES PERFORMANCES ENERGETIQUES 
Afin de pouvoir louer ces nouveaux logements, il est obligatoire de procéder à un diagnostic 
des performances énergétiques. Des devis ont été demandés. Est retenue l’entreprise « Allo 
Diagnostic » de Sens qui s’élève à 250,84 € HT. 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC LA DDT POUR 
PERCEPTION DE L’APL PAR LES LOCATAIRES  
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer la convention avec la DDT de l’Yonne pour 
les trois logements sociaux. 
 
FIXATION DES DIFFERENTS LOYERS  
Les différents loyers des logements à caractère social donnant droit à la perception de l’APL 
sont proposés par la DDT en fonction de leurs équipements et de leur confort : 
Ils sont arrêtés comme suit par le conseil : RDC : F2 : 355 €,  2e étage : F2 : 300 € - studio : 
190 €. 
Le loyer du logement à loyer libre et du local commercial ont été arrêtés en fonction de 
l’estimation faite par l’étude de Maître Audeux : RDC : local communal : 200 € ; 1er étage : 
F4 : 550 €. 
Un règlement intérieur sera rédigé. 



 

POINT SUR LES VESTIAIRES DU TERRAIN DE SPORTS 
Malgré 11 jours d’intempérie, les travaux avancent normalement. La charpente devrait être 
installée la semaine prochaine. 
 
ACCEPTATION DU PRÊT A TAUX ZERO DE L’AESN POUR LA D ERNIÈRE 
TRANCHE DE RÉSEAU D’EAU  
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité l’aide sous forme de prêt à taux 0% d’un montant 
de 43 104 € accordée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la 5e tranche de travaux 
d’alimentation en eau potable. 
 
RÉMUNÉRATION DU MAITRE D’ŒUVRE POUR LE PARKING - RU E DU 
GÉNÉRAL LECLERC  
Le décompte définitif des travaux étant établi, le conseil municipal accepte le montant de la 
rémunération pour la maitrise d’œuvre qui s’élève à 9 957,50 € HT, représentant 10 % du 
montant des travaux comme convenu lors de la signature de la convention. Le maire est 
autorisé à régler le solde, soit 3 537,77 € T.T.C.  
  
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT GAZ POUR LA CANTINE SCOLA IRE 
Le contrat avec Gaz de France pour la cantine scolaire arrivant à son terme le 31 Janvier 
2010, le Conseil décide de le reconduire pour une durée de 3 ans. 
 
ACCEPTATION DU DEVIS ARLI  
Les devis pour les remplacements des extincteurs réformés (1 salle du Club, 2 école de 
musique, 1 bibliothèque), l’installation d’extincteurs dans les communs du 66 rue des Treilles 
et l’acquisition de plans de sécurité pour le Foyer rural sont acceptés. 
 
ACCEPTATION DE L’ADHÉSION D’UNE NOUVELLE COMMUNE A LA 
FOURRIERE 
Le conseil municipal accepte l’adhésion de la commune de Bussy-en-Othe au Syndicat mixte 
de la Fourrière du Sénonais. 
 
MODIFICATION D’UN ARTICLE DES STATUTS DU SYNDICAT D E L’OREUSE 
Le Syndicat de l’Oreuse souhaite modifier l’article 12 de ses statuts concernant la 
participation des communes aux frais de fonctionnement : 50% en six parts égales et 50% au 
prorata du nombre d’habitants.  Le Conseil accepte de participer aux frais d’investissement 
pour la Couée et accepte la modification de l’article 12 des statuts. 
 
DEMANDE DU COMITÉ DES FÊTES  
Le Comité des Fêtes demande l’autorisation de stabiliser le sol de l’écurie de l’ancienne 
gendarmerie, mise à leur disposition,  par la réalisation d’un béton maigre sur les gravillons. 
Cette demande est acceptée à condition que les travaux soient réalisés par l’Association.  
 
PASS-FONCIER ET VENTE TERRAINS 
Monsieur Comby demeurant à Perceneige souhaite acquérir un terrain dans le nouveau 
Sergines grâce au dispositif Pass-Foncier. Le lot n° 47, section ZT436 lui est proposé. Le 
Conseil municipal accepte cette demande sous les mêmes conditions que les deux terrains 
précédents.  
 
PLANTATIONS SUR TERRAIN RÉCUPÉRÉ POUR HALTE DU PARC OURS DE 
SANTÉ 
Lors du renouvellement des baux de locations de terres, un terrain situé à la Croix Caillot a 
été récupéré par la Commune pour créer une aire supplémentaire pour le parcours de santé. 
Afin de rendre cet espace agréable, des plantations y seront faites. Un budget de 1 000 € 



 

T.T.C. est attribué pour compléter l’aménagement prévu. L’équipement du poste (planches à 
grimper et table) sera récupéré de la halte camping. 
 
CONSTITUTION DU BUREAU DE VOTE POUR LES ÉLECTIONS R ÉGIONALES 
DES 14 ET 21 MARS 
Les candidatures sont retenues pour la tenue des deux bureaux de vote. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
�  Dérogation scolaire : Les parents d’un élève souhaiteraient qu’une nouvelle fois leur 
demande soit étudiée. Le conseil ne désire pas donner une suite favorable compte tenu du coût 
annoncé par la commune d’accueil. 
�  La commune de Perceneige propose de céder son matériel de cuisine d’occasion pour la 
nouvelle cantine scolaire. Le Conseil municipal ne souhaite pas donner suite à cette 
proposition mais remercie la commune de Perceneige pour sa proposition. 
�  Le Conseil accepte que les repas offerts au Recteur de l’Académie de Dijon et aux 
membres de l’Education nationale, lors de l’inauguration de l’Ecole Numérique Rurale, soient 
pris en charge par la commune.  
�  Le Conseil municipal accepte de louer, sous forme d’un bail précaire et révocable, un 
garage de la gendarmerie à Monsieur Philippe Laurent. Celui-ci devra le libérer dès que le 
nouveau gendarme sera affecté à la Communauté de brigades. 
�  Le Conseil accepte que soit appliqué l’article L1612-1 du CGCT pour continuer à financer 
les investissements en attente du vote des prochains budgets. 
�  Monsieur Fleury, Président du Club informatique qui existait il y a plusieurs années, a 
souhaité solder les comptes de cette association qui ne fonctionne plus. Il a adressé un chèque 
de 1 094,56 €. Cette somme servira à compléter l’équipement de l’école. Que Monsieur 
Fleury en soit remercié. 
�  Terres des Chaumes : il est souhaité qu’un accord soit pris avec la commune de Michery. 
�  Le Conseil se réunit à huis clos pour répondre aux diverses demandes de logements. Les 
trois appartements du RDC et du second étage sont affectés sous réserve de l’acceptation des 
candidats. 
 
INFORMATIONS DIVERSES  
�  Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif à la récupération par anticipation d’un 
an du fonds de compensation de TVA (FCTVA), sous réserve d’avoir atteint les objectifs 
fixés en matière d’investissement, dans la convention signée avec l’Etat est arrivé à échéance. 
Notre objectif ayant été atteint, nous allons en bénéficier. 
�  Monsieur le Maire présente la nouvelle architecture des aides du Conseil Général. 
 

*************** 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 7 MAI 2010 

 
Acceptation du compte-rendu de la réunion précédente. 
 
ATTRIBUTION SUBVENTIONS DIVERSES  
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité la proposition de la commission des finances en 
ce qui concerne l’attribution des subventions 2010 aux diverses associations communales et 
extérieures. Pour certaines, les montants sont ajustés selon les critères habituels (Amicale des 
Sapeurs-pompiers, Association de la Jeunesse, Fanfare municipale, Association Sport 
Aventure…) 
 



 

ADOPTION PROJET DES NOUVEAUX STATUTS DE LA CCYN  
Le Conseil accepte à l’unanimité les modifications des statuts de la Communauté de 
communes Yonne-Nord. 
 
ACCEPTATION DEVIS EQUIPEMENT FOYER RURAL  
L’achat de projecteurs d’occasion pour un montant de 1 530 € HT est accepté ainsi que le 
devis de Jérôme Froget, électricien à Sergines, d’un montant de 234 € HT pour mettre en 
sécurité le monte-charge.  
 
ACQUISITION MOBILIER SCOLAIRE POUR ECOLE ELEMENTAIR E 
Il est souhaitable de remplacer les tables d’une classe de l’école élémentaire ainsi qu’un 
tableau. Les devis de Delagrave à Paris d’un montant de 3 027,80 € HT pour les tables et de 
Ulmann à Saint Valérien de 381,50 € HT pour le tableau sont acceptés. 

 
ACCEPTATION DE DEVIS DE TRAVAUX A  LA GENDARMERIE  
Le Conseil municipal décide le remplacement d’une porte-fenêtre et d’une porte d’entrée dans 
un appartement ainsi que des 6 volets roulants des bureaux. Trois devis ayant été demandés,  
P. B. F. à Sergines est retenu pour un montant de 3 990,05 € HT (moins disant à qualité 
égale). 
 
AMENAGEMENT LOCAL TECHNIQUE  
Il est décidé le remplacement des fenêtres des locaux bureaux du rez-de-chaussée. 
 
DEMANDE SUBVENTIONS AU TITRE DES AMENDES DE POLICE  
Il est décidé de demander une subvention au titre des amendes de police pour la construction 
des parkings de la rue de la Porte du Moulin (gymnase), la réfection des bandes blanches de 
sécurité et diverses acquisitions de panneaux. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
�  La peinture au sol de la salle du club sera refaite. Le devis de Zolpan est accepté. 
� Il a été lancé une consultation pour les travaux d’élargissement de la voirie de la rue de la 
Porte du Moulin. L’ouverture des plis se fera le lundi 17 mai. Il est rappelé que, pour ces 
travaux, nous avons une subvention du Conseil Général au titre de la modernisation de voirie, 
une autre pour le réseau d’eau, d’assainissement et pour les annexes de voirie, du Syndicat 
d’électrification pour l’éclairage public. Une est demandée à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie et une au titre des amendes de police pour les parkings. 
�  Une demande de bancs ayant été faite par le Président de l’Association Sergines Pétanque 
Loisir, pour équiper le terrain de pétanque, une commande de 6 bancs et 3 tables pique-nique 
va permettre d’agencer différents espaces. 
�  Curage des avaloirs : des devis ont été demandés. L’entreprise Bertrand de Joigny est 
retenue pour un montant de 1 360 € HT. 
�  Exposition de peintures : comme l’an passé, il est décidé qu’un prix pour la sculpture et un 
prix pour la peinture seront attribués par la commune. Comme chaque année, une somme de 
450 € sera destinée à l’acquisition d’une œuvre d’art pour la Mairie afin d’encourager les 
artistes participant au salon. 
�  Par courrier, le nouveau gendarme, arrivé dans notre commune en Mars, demande à louer 
le garage n° 6 vacant. Cette demande est acceptée à compter du 1er Juin 2010. 
�  Il est souhaité la réinstallation des bancs de pierre sur la place. 
 
INFORMATIONS DIVERSES  
�  Monsieur le maire donne la liste des subventions qui viennent d’être attribuées par le 
Conseil Général à la commune. 



 

�  Problème cantine scolaire : actuellement le projet de construction du restaurant scolaire est 
retardé par l’absence de délibération de la commune de Plessis-Saint-Jean. Les trois autres 
communes membres du regroupement pédagogique intercommunal (Compigny, Pailly, 
Sergines) ont donné leur accord pour une participation au financement sous forme 
conventionnelle comme cela a toujours été fait jusqu’à ce jour. La commune de Plessis-Saint-
Jean souhaite que la construction soit reprise par le SIVOM. Cet organisme sera consulté 
prochainement pour savoir s’il accepte de se charger de cette nouvelle compétence. Si sa 
réponse est positive, tout le dossier de demande de DGE sera à refaire ce qui nous fera perdre 
un an avec coût supplémentaire d’acte notarié, de géomètre pour mise à disposition du terrain 
au SIVOM, location supplémentaire d’un an pour le bungalow, remise partielle aux normes de 
la cantine actuelle….Que de perte de temps et de coûts supplémentaires  !!!! 
 

*************** 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2010 

 
Acceptation du compte-rendu de la réunion précédente : remarque de Madame BEAUVAIS 
concernant les bancs en pierre, il n’a pas été souhaité mais décidé, de les remettre sur la place. 
Remarque acceptée. 
 
CHOIX D’UNE ENTREPRISE POUR TRAVAUX RUE DE LA PORTE  DU MOULIN  
L’ouverture des plis pour l’aménagement de voirie et réseaux de la rue de la Porte du Moulin 
a eu lieu le 17 Mai 2010. Le maitre d’œuvre, Azimut Conseils a repris toutes les offres afin de 
les vérifier. Il ressort qu’une des entreprises a fait une offre anormalement basse et après 
renseignements pris, certaines incohérences restent patentes. Après avoir comparé avec la 
proposition de la seconde moins disante, le Conseil municipal décide de suivre le conseil du 
maître d’œuvre et de retenir le devis de l’entreprise mieux disante selon les critères retenus ; à 
savoir : l’entreprise CANO TP – Route de Nemours à PARON (89100) . 
 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS POUR CONCOURS D’UNE EMPLOYÉE 
Le conseil municipal accepte de prendre en charge les frais de déplacement occasionnés par la 
présentation à un examen professionnel d’une employée communale. 
 
ACCEPTATION D’AUGMENTER LA SURFACE D’ENROBE DEVANT LES 
VESTIAIRES DU TERRAIN DE SPORT  
Les membres de la commission présents lors de la dernière réunion de chantier des vestiaires 
du terrain de sport (vendredi 11 juin après envoi des convocations), souhaitant compléter en 
enrobé la surface devant le bâtiment et ne pas se limiter au seul passage d’accessibilité pour 
handicapés, il est proposé que cette question soit traitée afin de ne pas retarder le chantier et 
suggéré d’accepter le devis proposé par l’entreprise. Le Conseil municipal donne un avis 
favorable à 9 voix pour et 4 abstentions. 
 
AFFECTATION LOGEMENTS VACANTS (question traitée à h uis clos) 
Le Conseil Municipal décide d’affecter les logements vacants (n°2 et n°3) du 66 rue des 
Treilles à compter du 1er Juillet. Un dossier doit être complété. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 30 SEPTEMBRE 2010 

 
Acceptation du compte-rendu de la réunion précédente. 
A la suite d’une déclaration de Monsieur André Pitou, Messieurs André Pitou, Claude 
Charpentier, Jean-Claude Lewandowski, Jacques Ielsch et Madame Catherine Geeverding 
quittent la séance. 
 
CHOIX D’ENTREPRISE ET PROGRAMME POUR TRAVAUX D’AMÉN AGEMENT 
DES TROTTOIRS (programme 2009 – 2010) 
Le Conseil Municipal ayant décidé la remise en état, par tranches annuelles de 20 000 €, des 
trottoirs du nouveau et de l’ancien SERGINES, il avait été décidé de regrouper les 
programmes prévus pour 2009 et 2010. La commission « chemins-routes-voirie », s’est réunie 
pour définir le contenu du programme des 2 premières tranches et choisir l’entreprise. 
Pour un montant de 40 000 € TTC les travaux concerneront la  rue de l’Ecce Homo, la rue 
Serré et les rues adjacentes. L’entreprise Colas d’Appoigny, moins disante, est retenue.  
 
CHOIX D’UNE ENTREPRISE ET ACCEPTATION DE DEVIS POUR  TRAVAUX 
VMC A LA GENDARMERIE  
Les gendarmes ayant demandé le remplacement des VMC dans les logements et les bureaux, 
il est décidé de retenir le devis de l’entreprise Jérôme FROGET de Sergines qui s’élève à 
1 148 € HT. 
 
TRAVAUX BATIMENTS  
Chauffage poste : les travaux du bureau de Poste ont commencé cette semaine. Comme prévu, 
les travaux pour séparer le chauffage du bureau et du logement vont être assurés par 
l’entreprise Petillat-Loison de la Chapelle sur Oreuse (installation de radiateurs électriques) 
Foyer rural : Suite à la visite de la commission de sécurité, il est nécessaire d’effectuer 
différents travaux de mise en conformité : installation d’une porte coupe-feu dans la 
chaufferie, remise en état ou changement des portes de sortie de secours de la salle principale 
et changement d’un brûleur de plaque dans la cuisine. Pour ce dernier, le devis de 
Dépann’service de Verneuil-l’Etang (77) de 561.50 € HT  est accepté.  
 
CREATION D’UN POSTE D’ATTACHÉ POUR FUTURE SECRÉTAIR E DE 
MAIRIE  
Notre secrétaire de mairie faisant valoir ses droits à la retraite à partir de la fin novembre 
2010, et le grade de secrétaire de Mairie n’existant plus,  il est décidé de créer un poste 
d’attaché pour son remplacement et de supprimer le poste ancien de Secrétaire de mairie à 
compter de la date de départ en retraite de l’agent en poste.  
 
CREATION D’UN POSTE D’AGENT POUR LA BIBLIOTHEQUE  
Le contrat d’avenir de la bibliothécaire arrive à son terme le 30 Novembre 2010. Un poste 
d’adjoint du patrimoine (26/35e) sera créé pour pérenniser son embauche après cette date. 

 
ATTRIBUTION DU LOGEMENT LIBÉRÉ RUE DE L’HOTEL DE VI LLE  
Le maire rappelle que le logement n° 5 ; au 3 rue de l’Hôtel des Ville est vacant depuis le 1er 
Septembre. Les demandes sont étudiées pour attribution au 1er Octobre. La candidature de M. 
Julien Baptiste est retenue 
 
LOCATION LOCAL PROFESSIONNEL DU 66 RUE DES TREILLES  
Lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 26 Février 2010, le prix de location du 
nouveau local communal réservé aux infirmières (après consultation de l’office notarial) avait 
été fixé à 200 € par mois. Cette décision, communiquée aux infirmières n’a pas été acceptée 



 

car la somme demandée a été considérée comme étant trop élevée. Le Conseil Municipal, 
considérant le montant des deniers publics investis pour l’aménagement de ce local et la 
nécessité d’avoir une infirmière à SERGINES, accepte de revoir ce loyer professionnel à la 
baisse et le fixe à 150 € par mois. 
 
DEMANDE DE BRANCHEMENT GAZ POUR LA FUTURE CANTINE  
Le permis de construire de la nouvelle cantine, ainsi que les demandes de subventions au titre 
du Conseil Général et de la DGE étant déposés, le Conseil municipal décide de déposer une 
demande de branchement gaz afin de ne pas retarder les futurs travaux. 
 
ALIMENTATION ELECTRIQUE DE LA FUTURE CANTINE  
Afin d’alimenter la nouvelle cantine, il est nécessaire de tirer un câble électrique de 150 m. Le 
conseil municipal accepte la proposition du Syndicat d’électrification et accepte de prendre en 
charge la différence. 
 
INSTALLATION ECLAIRAGE PUBLIC POUR CANTINE ET GYMNA SE 
Le Conseil municipal décide de faire installer l’éclairage public dans la rue de la porte du 
Moulin (quatre mâts) afin d’accéder plus facilement au gymnase et à la cantine en période 
hivernale et accepte la proposition du Syndicat d’électrification. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
�  Le conseil municipal accepte divers remboursements de l’assurance (extincteur 
endommagé au terrain de sports, deux barrières endommagées vers l’école, bris de glace à 
l’école) et autorise l’achat d’un nouvel extincteur. 
�  L’acquisition de la parcelle ZR547, en bordure  du lotissement de la Couée (emprise sur 
voie publique) est acceptée pour 2 € à Madame Garnier. Cette parcelle passera du domaine 
privée au domaine public. 
�  Le Maire est autorisé à signer les conventions de transport pour la piscine de Pont-sur-
Yonne et de Serbonnes et de mise à disposition du maitre-nageur pour l’école pour l’année 
scolaire 2010 – 2011. Suite au changement d’entité de la CCAS pour la mise à disposition, 
une nouvelle convention sera signée. 
�  Le Conseil Municipal accepte la redevance annuelle d’occupation du domaine public 
routier versée par Gaz de France pour 2010. 
�  Délibération modificative sur le budget de la Commune : l’équilibre est inchangé. 
�  Afin d’accueillir le Bébébus dans de bonnes conditions et en toute sécurité pour les enfants, 
le devis de Servet-Duchemin d’un montant de 1 360,84 € HT pour l’installation d’une 
protection autour  du Foyer rural est accepté. 
�  Afin de répondre aux nouvelles normes en matière d’eau potable, l’Agence Régionale de 
santé Bourgogne nous conseille de mettre en place un appareil de traitement en continu afin 
de garantir en permanence sur le réseau une teneur en chlore comprise en 0,1 et 0,2 mg/l. Des 
devis vont être demandés. 
�  Suite à l’achat des vidéoprojecteurs pour les diverses classes du groupe scolaire, il est 
nécessaire de compléter l’équipement par des supports de plafond et des cordons 
d’alimentation électrique. Le Conseil autorise cet achat. 
 
INFORMATIONS :  
Monsieur le Maire donne lecture : 

·  d’une lettre d’un administré qui se plaint d’accumulation d’eau devant chez lui, lors de 
pluies. Les services techniques se chargeront de régler le problème. 

·  d’une lettre de la crêperie ambulante qui faute d’un chiffre d’affaire suffisant décide de 
ne plus venir à Sergines. Elle nous remercie de l’avoir accueillie. 

·  du règlement d’utilisation du nouveau vestiaire du terrain de sport, qui est accepté. 
 



 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 DÉCEMBRE 2010 

 
Acceptation du compte-rendu de la réunion précédente : 
Madame Catherine GEEVERDING demande que soit remplacé « à la suite d’une déclaration 
de Monsieur André PITOU… » par « à la suite d’une déclaration de la liste d’opposition faite 
par M. André PITOU… ». 
 
Suite à la diffusion du dernier Compte Rendu de Conseil Municipal, l’opposition demande 
l’évolution de cinq dossiers. M. le Maire donne les précisions suivantes : 

- l’Hôtel restaurant du Cheval Blanc : le permis de construire a été déposé et des 
demandes d’aménagement pour respecter la réglementation en vigueur sur 
l’accessibilité et la sécurité incendie sont demandées à l’architecte. Par ailleurs il 
lui a également été demandé de revoir ses estimatifs à la baisse en tenant compte 
de l’évolution des marchés. La CCI prépare les demandes d’aides. 

- le Super U : La lettre de réponse a été publiée dans le dernier P’tit Echo. M. le 
Maire a par ailleurs rencontré les dirigeants lors du Congrès des Maires à Paris. 
Dans la mesure où ils ne trouvent pas de candidats dans la zone Est, ils vont en 
faire un projet national. Une nouvelle promotion de dirigeants de magasins devant 
sortir courant décembre, ce projet leur sera proposé, 

- le point d’eau pour les agriculteurs : la réponse a été publiée dans le dernier P’tit 
Echo, 

- le Bâtiment du 18 rue de l’Hôtel de Ville : cet emplacement a été proposé à M. le 
sous Préfet d’Avallon pour la mise en place éventuelle d’un lieu d’expérimentation 
de l’opération nationale « plus de Services au Public ». Le département de l’Yonne 
ayant été choisi comme département expérimental avec la création de trois centres, 
une réponse sera donnée dans le courant de décembre. 

- La sécurité routière : Nous venons d’obtenir une subvention de 30% au titre du 
produit des amendes de police pour la construction des treize parkings du gymnase 
et de l’école. Le programme de ralentisseurs, de bandes blanches (sécurité et  
stationnements) et de panneaux de limitation de vitesse aux entrées de village sera 
déposé pour les attributions de la première tranche du produit des amendes de 
police  en 2011. 

 
ACCEPTATION DE LA REPARTITION DU CONTRAT DE CANTON ET DE LA 
REPARTITION DE LA PART DE 2010  
Suite aux réunions des maires et adjoints du canton de Sergines qui eurent lieu le 17Avril et le 
13 Novembre, le Maire propose l’acceptation de  l’affectation de l’enveloppe de 316 948 € de 
notre contrat de canton qui a été décidée sur 3 ans et la répartition de la somme de 105 649 €  
disponible pour 2010.  Une somme de 19 135 € est attribuée à l’opération intercommunale 
(SERGINES, COMPIGNY, PAILLY et PLESSIS-SAINT-JEAN) pour la construction de la 
cantine scolaire. 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
AUTORISATION DE DEMANDER UNE SUBVENTION AU TITRE DU  FEADER 
POUR LA CONSTRUCTION DE LA CANTINE SUR LE COUT ESTI ME DU 
PROJET EQUIPEMENT ET BRANCHEMENTS COMPRIS  
Le projet de construction du restaurant scolaire a reçu l’attribution de subventions au titre de 
la réserve parlementaire et de la DGE. Il peut être éligible aux subventions du FEADER dont 
le montant peut atteindre 30 % du coût réel estimé comprenant la construction, les 
équipements et les raccordements réseaux divers (729 562,66 € HT), dans la limite de   
200 000 €. Le conseil municipal autorise le maire à solliciter cette subvention. 



 

Le conseil charge le maire de lancer l’appel d’offre à la concurrence sous la forme d’un 
marché de procédure adaptée et de signer tout document relatif à ce dossier. 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES CONVENTIONS FORCLUM P OUR 
RENFORCEMENT DU POSTE VIGNES NOIRES, EQUIPEMENT CAN TINE, 
CENTRE DE SECOURS 
Le Conseil municipal autorise M. le Maire à signer les conventions autorisant la pose de 
coffrets dans les diverses propriétés communales concernées, en limite du domaine public. 
 
AUTORISATION DE BRANCHEMENTS GAZ ET ELECTRICITE POU R LA 
CANTINE  
Le Conseil municipal autorise M. le Maire à faire les démarches pour les branchements gaz et 
électricité pour la cantine. 
 
CHANGEMENT DES VELUX DE TOIT DE LA GENDARMERIE  
Le devis de l’entreprise FRAISSE – 10 boulevard des Buttes – Pont sur Yonne (89140), pour 
le remplacement de 6 fenêtres de toit, d’une porte fenêtre pour les logements et de différents 
aménagements de portes et fenêtres de la gendarmerie est accepté. 
 
ACHATS ET TRAVAUX DIVERS  
Le Conseil municipal décide l’acquisition d’un marteau piqueur auprès de la société LOXAM 
de Sens – Route de Lyon. 
Les devis pour l’acquisition de plans de sécurité pour la salle du Club et l’installation 
d’extincteurs dans le Club House au terrain de sports d’un montant de 479,46 € HT de la 
société ARLI à Sens – ZI des Vauguillettes, 1 rue Chantecoq, sont acceptés. 
Le cadran de l’horloge de l’église a besoin d’être changé, un devis a été demandé à ETEB 
Lucotte à Dijon (21) – 62 rue de Bel Air. Il s’élève à 2 075 € HT et est accepté. 
L’entreprise PBF de Sergines – 7 rue de la Tour est retenue pour remplacer les deux portes de 
secours du Foyer rural. 
 
PARTAGE TERRES DES CHAUMES ENTRE MICHERY ET SERGINE S��
Ayant récupéré les terres antérieurement cultivées par l’exploitant Lacroix, les deux 
communes de SERGINES et MICHERY conservent l’indivision, mais souhaite un partage 
d’exploitation. Le plan de partage proposé est accepté. Après une délimitation faîtes par un 
géomètre, les terres seront récupérées pour la campagne 2011-2012. 
 
VOTE DES INDEMNITES DES DIFFERENTES CATEGORIES D’EM PLOYES 
COMMUNAUX  
Le Conseil Municipal fixe à l’unanimité le montant total et la répartition par filières des 
primes et indemnités annuelles du personnel communal.  
Comme l’an dernier, notre agent en charge de la bibliothèque sera récompensé par un bonus 
jusqu’à la fin de son contrat d’avenir. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
�  Le conseil municipal accepte l’avenant d’assurance incluant l’extension des vestiaires du 
terrain de sport. 
�  L’Amicale des Sapeurs-Pompiers, organisatrice d’une soirée dansante le 2 Octobre 2010, 
demande la gratuité du Foyer rural du fait du déficit enregistré. Le Conseil accepte cette 
demande par 12 voix pour et 1 abstention. 
�  Le locataire du logement n°2 de l’immeuble, sis au 66 rue des Treilles, appartenant à la 
commune ayant fait savoir qu’il souhaitait résilier son bail à compter du 1er décembre, le 
conseil Municipal accepte cette résiliation. Le contrat avec Gaz de France sera remis au nom 
de la commune en attendant un nouveau locataire. 



 

�  L’EHPAD du canton de SERGINES souhaite que la commune lui prête de la vaisselle ainsi 
que des tables et chaises pour sa fête de Noël. Les employés communaux en assureront la 
livraison, mais non l’installation. 
� Après avoir entendu l’exposé de l’adjoint chargé de l’étude, le conseil municipal accepte le 
principe de la mise en place d’une taxe de séjour. La commission compétente est chargée de 
peaufiner le projet pour le prochain conseil.  
�  Un sapin du parc communal, place de la Mairie, dont les racines pénètrent sous le dallage 
d’une propriété voisine. Aucune solution autre ne pouvant être trouvée, il  sera abattu à contre 
cœur suite à la demande du propriétaire de la maison voisine. (Sapin très âgé planté 
antérieurement à la construction du mur séparatif). 
�  M. le Maire a nommé sur le poste d’attaché la remplaçante de notre secrétaire de mairie, 
qui a fait valoir ses droits à la retraite depuis le 26 Novembre. Il s’agit de Madame Stéphanie 
MARQUETOUX. Elle prendra ses fonctions courant Janvier 2011. Le Conseil fixe le montant 
des primes qui lui seront attribuées mensuellement. 
�  Madame la secrétaire de mairie n’ayant pas terminé son travail de classement avant son 
départ, nous avons la possibilité de la recruter pour 3 mois maximum sous contrat. Compte 
tenu des besoins occasionnels du service, le Conseil municipal décide de passer un contrat de 
travail de 25/35e pour une durée de huit semaines avec madame JACQUIN qui l’accepte. 
 

*************** 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 DÉCEMBRE 2010 

 
CHOIX D’UNE COMPAGNIE D’ASSURANCE POUR LA COMMUNE  
Les contrats d’assurance ayant été résiliés pour une mise en concurrence, afin de tenter de 
réaliser des économies de primes pour une même protection, le Maire explique le document 
adressé au Conseil Municipal donnant le résultat de la consultation de trois compagnies 
d’assurances (SMACL, MMA, GROUPAMA) pour garantir le personnel, le patrimoine et la 
responsabilité juridique de la commune. Un même descriptif des domaines à garantir avait été 
adressé à chacune d’entres elles avec cahier des charges. 
A garanties égales, de grandes disparités apparaissent quant aux montants des primes ou 
pourcentages à régler pour la  protection du personnel. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal retient à l’unanimité les propositions sans 
franchise de la compagnie la moins disante : (la SMACL de NIORT). 
 
Par rapport au montant des primes réglées l’année dernière, à protection égale, la dépense sera 
réduite de plus de moitié. 
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ECOLE DE MUSIQUE 

 
 
 
L’école de musique de la communauté de communes, s’invitera dans la commune 

deux fois cette année au foyer rural. Nous vous engageons à venir écouter et apprécier les 
concerts et audition des élèves lors des dates ci-dessous : 

 
Samedi 19 mars 2011 à 20h30 : Concert du groupe "Les gens Martin" (variétés et 

humour). 
 
Dimanche 19 juin 2011 à 15h30 : Spectacle de fin d'année du département théâtre 

(enfants et adultes). 
 

***************  
 

 
LES DENTELIERES AU FUSEAU 

 
 
 

 
Voilà maintenant un an que 

l'atelier de Dentelle dans l'Yonne 
(dentelle aux fuseaux) a ouvert ses 
portes à la salle du Club de Sergines 
tous les lundis de 14 à 17 h. 

Nous invitons toutes les 
personnes que cela intéresse à venir 
nous rendre une petite visite, pour 
essayer, se documenter ou se 
renseigner, le 22 janvier 2011 une porte 
ouverte aura lieu à partir de 10 h 
jusqu'à 17 h. 

 
 

 
 
Au cours de l’année 2010, nous 

sommes intervenues lors de plusieurs 
manifestations : 

Le 8 août, nous avons fait une 
démonstration de dentelle à La Chapelle 
sur Oreuse, 

Le 28 août, nous étions à Provins, 
Le 28 novembre, nous étions au 

Marché de Noël de Villeperrot, 
Le 12 décembre, au marché de Noël 

de Sergines. 
 

 



 

 
ASSA SERGINES 

 
 
 

L’assemblée générale de l’ASSA Sergines s’est déroulée le 6 novembre dernier en 
présence d’une grande partie des licenciés. Après un bref retour sur la saison écoulée, l’accent 
a été mis sur la Serginotte de septembre. Le nombre des engagés a augmenté de 50% par 
rapport à l’an dernier ; les participants venaient outre de l’Yonne, des départements 
limitrophes, ainsi que de Lozère et de Belgique. L’organisation d’une marche a permis à 
beaucoup de Serginots de s’associer à notre manifestation qui a vu la participation de deux 
américains. 

Nous remercions nos partenaires qui ont permis à tous les participants de repartir avec 
un lot ainsi qu’une Serginotte pour les cyclistes, et des pommes pour les marcheurs. Merci, à 
« La boutique de Thierry », à M. Géneaux et à la boulangerie Garnara pour l’animation qu’ils 
ont mis sur la place de la mairie ce jour-là. 

Des félicitations particulières ont été adressées à Michaël Pierry pour le Paris-Vienne 
des jeunes, au terme duquel un diplôme lui a été remis dans le cadre d’une réception à 
l’Ambassade de France à Vienne. Michaël ayant beaucoup grandi, un nouveau vélo lui a été 
prêté par l’ASSA, à lui d’en faire bon usage. 

A l’issue de l’AG, un nouveau bureau a été élu, et André Gouère est rentré au bureau 
comme secrétaire. 

En cette fin de saison, l’ASSA Sergines termine au Challenge de France à la 111ème 
place sur 1573 clubs. 

Lors du Marché de Noël, une tombola a été organisée avec un VTT comme lot 
principal. Cette manifestation a connu un vif succès. 

Le 8 janvier 2011, la galette des Rois ouvrira la saison et à cette occasion, les licences 
seront prises. 

L’ASSA Sergines présente à tous, ses meilleurs vœux de santé et de réussite pour 2011. 
 
        Gisèle BRUNNER 
 
 

 
 
 



 

 
SERGINES KARATÉ 

 
 
 
 

 Ce tout jeune club sportif, après un trimestre d’existence, compte désormais une 
trentaine de licenciés. Pour une grande part des débutants, mais aussi des pratiquants plus 
expérimentés. 
 Après trois mois d’entrainement, il était temps pour nos licenciés de mesurer les 
progrès accomplis. 
 Les membres du club ont donc pu se présenter à leur premier passage de grade qui 
s’est déroulé le mardi 14 décembre 2010. 

Après avoir démontré un bon nombre de techniques apprises au cours de ces premiers 
mois, ils ont été évalués. Et c’est avec brio qu’ils ont obtenu leur première ceinture, et la 
cinquième pour un licencié plus ancien. Encore toutes nos félicitations aux nouveaux gradés. 

Les inscriptions sont possibles tout au long de l’année, vous serez les bienvenus, bien 
entendu, pour une séance d’essai, pendant les heures de cours, le mardi et le jeudi de 19 h à 20 
h 30 pour les adultes, et le mercredi pour les enfants (de 14 h 30 à 15 h45 pour les plus petits 
et de 15 h 45 à 17 h pour les plus grands). 

Pour tout renseignement, vous pouvez téléphoner au 03.86.66.36.98. 
 
 

 

 
 
 
 
 



 

 
ASSOCIATION DE LA JEUNESSE DE SERGINES 

 
 
 

Les préparatifs du Carnaval ont repris dans nos locaux situés route de Vertilly. Les 
bénévoles se réunissent depuis du samedi 8 janvier 2011, dans le but de confectionner les 
chars. Cette année, le thème choisi vous fera voyager à travers les Dessins Animés d’hier et 
d’aujourd’hui.  

 
Ainsi tous les week-ends, les membres de l’association s’activent pour préparer le 

carnaval qui aura lieu les 5 et 6 Mars 2011. Le samedi, un bal animé par un orchestre aura lieu 
à partir de 21h00 et la cavalcade débutera dès 11h00 le dimanche matin. Vous pourrez y 
découvrir nos nombreux chars, des attelages d'animaux et diverses animations. Vous pourrez 
également vous restaurer à nos stands ainsi qu’à la salle du foyer rural où une choucroute sera 
servie. 

La journée se clôturera par le brandon et un feu d’artifice tiré route de Serbonnes. Le 
départ se fera à la fin de la cavalcade place de la Mairie. 

 
En attendant, afin de nous aider à préparer cette manifestation, toutes les bonnes volontés sont 
les bienvenues. Vous pouvez participer à la réalisation des chars, ainsi qu’à la confection des 
roses en papier (à partir de 7 ans) en vous rendant à notre hangar. Nous aurons le plaisir de 
vous y accueillir les samedis après-midi et dimanches. Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 
23 janvier 2011. 
 

Par ailleurs, nous avons eu la satisfaction d’organiser le réveillon de la Saint Sylvestre. 
Nous remercions l’ensemble des personnes qui ont participé à cette soirée. 
L’association de la Jeunesse de Sergines vous présente ses meilleurs vœux ainsi qu’une bonne 
et heureuse année 2011. 
 

Le Bureau : Dany BOURGOIN, le président ; Martial VALLET, le vice-président ; 
Mélanie VALLET, la trésorière ; Jean-Baptiste BOURDON, le trésorier-adjoint ; 
Maud BOURDON, la secrétaire ; Noémie LAURET, la secrétaire-adjointe. 
 
 
 

                       
 
 
 



 

 
LES MAJORETTES 

 
 
 

Notre rentrée a eu lieu fin septembre. Il y a une trentaine d’inscrites plus quelques 
nostalgiques qui osent depuis maintenant 3 ans faire 1 ou 2 chorégraphies pour le spectacle de 
fin d’année. Cela demande des efforts, c’est un peu un défi mais nous faisons cela dans la 
bonne humeur. 

Cette année encore, nous avons vendu nos calendriers au profit du Téléthon. Grâce à 
votre générosité et à la bonne volonté, la gentillesse de nos grandes (il ne faisait pas bien 
chaud) nous avons offert 277 € à l’association.  

Les majorettes se rendent disponibles pour animer les fêtes du village bénévolement. 
Nous étions présentes pour le marché de NOEL organisé par le Comité des Fêtes.  
 
 

 
Nous sommes allées chercher le Père Noël qui s’était perdu dans Sergines 

 
 
 
Ensuite malgré le froid nous avons dansé. 

 
 

Si vous voulez soutenir notre groupe, réservez votre soirée du 4 juin 2011.  
Votre présence nous encourage. A BIENTOT 
LES MAJORETTES 



 

 
ASSOCIATION DU PATRIMOINE 

 
 
 Même si  la plupart de ses adhérents sont vieillissants, l’association de Promotion du 
Patrimoine de Sergines et de ses Environs reste dynamique et de nombreuses activités ont été 
menées au cours de l’année 2010. 
 Après avoir partagé en Janvier la Galette des Rois, moment de convivialité entre tous 
ses membres et ses sympathisants, les adhérents ont préparé la principale manifestation de 
l’année, notre exposition présentée au Lavoir du 02 au 09 Mai 2010, consacrée à « Sergines, 
histoire et petites histoires ».  
 A travers une éphéméride, les grands évènements qui ont marqué  la vie de notre 
village ont été évoqués, comme l’ont été également des faits moins importants, mais qui eux 
aussi, constituent le patrimoine local. Les 200 visiteurs de cette exposition ont montré un vif 
intérêt à cet historique, agrémenté de cartes postales, photographies, plans, documents divers ; 
un recueil retraçant cette présentation sera réalisé et mis en vente lors de notre prochaine 
exposition, dont le thème n’est pas à ce jour décidé. 
 Pour clôturer cette semaine, un dîner a réuni 80 convives lors d’une agréable soirée, 
animée par la chorale Courlonnaise. 
 

 
 
 

 
 

Puis, le 4 Septembre, nous étions un peu plus 
de 50 personnes à participer à notre voyage annuel, 
ayant pour destination l’Eure-et-Loir et l’Essonne, où 
nous avons visité un moulin à pivot et à vent, remis 
en fonctionnement par un groupe de passionnés, et le 
Château de Courances. 
 
 
 
 
 
 

Le Moulin de la Garenne à YMONVILLE (28) 
 

 



 

Enfin,  nous avons souhaité à nouveau nous investir dans le Téléthon. Ni la crise, ni les 
critiques à l’égard de cette action, ne nous ont découragés Les enfants du groupe scolaire, 
leurs instituteurs et plusieurs associations du village ont vu leurs efforts récompensés, puisque 
c’est une somme de 1 890,60 €, montant identique à celui collecté l’année passée,  qui a pu 
être remis à l’Association Française contre la Myopathie. 
 
 2011 devrait nous permettre de reconduire nos activités habituelles et si vous souhaitez 
nous rejoindre, vous pouvez joindre notre Présidente, Mme Jeannine BRACQUEMOND au 
03.86.66.33.61 ou participer à notre prochaine réunion qui se tiendra le 29 Janvier 2011          
à 14 H 30 au Club des Anciens - Place de la Mairie à SERGINES. 
 
 Nous vous souhaitons une agréable année 2011. 
 
 
Photos souvenirs de diverses manifestations : 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 



 

 
COMITE DES FETES 

 
 

Nos activités pour 2010 se sont terminées avec le Marché de Noël pour lequel nous 
avons eu une météo très clémente. Après des jours froids et neigeux, une belle éclaircie a 
incité les promeneurs à prendre un peu de soleil. Une vingtaine d’exposants ont proposé 
décors de Noël et produits alimentaires pour les fêtes de fin d’année.  

Le Père Noël en calèche, les majorettes et la musique de Sergines ont animé l’après-
midi qui s’est terminé en croquant des châtaignes avec un verre de vin chaud. Auparavant, le 
30 octobre, les enfants ont récolté des bonbons dans les maisons de Sergines (merci aux 
personnes qui ont distribué généreusement des friandises). L’après-midi s’est poursuivi par un 
spectacle en compagnie des résidents de la maison de retraite. Un goûter offert par la 
résidence a terminé l’après-midi.  

Le 7 novembre s’est tenue notre bourse annuelle, pour laquelle nous avons privilégié 
cette année, les jouets et vêtements d’enfants. Si la fréquentation l’après-midi a été plutôt 
réduite, le matin de nombreux jouets ont trouvé preneurs.  

Nos randonnées mensuelles, parfois un peu humides, nous ont conduits à Villeneuve-
sur-Yonne et aux Champs Captant de Sens. La randonnée de décembre à la découverte de 
Courlon a eu lieu au profit du Téléthon.  

Et voici l’année 2011. Elle débutera par la randonnée autour de Sergines du 16 janvier, 
suivie de la galette au club. Le vendredi 21 janvier à 20h30 au club, se tiendra notre 
Assemblée générale. Après les bilans de l’année 2010, se dérouleront les élections du bureau 
qui ont lieu tous les deux ans. Toute personne majeure peut se porter candidate. Si vous 
souhaitez participer à l’animation de votre village, venez-vous joindre à nous ce jour-là. 
Quand le nouveau bureau sera constitué, il fera part de ses projets pour 2011.  

 
 

 
 

Marché de Noël 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Halloween 
 



 

 
A. S. SERGINES (FOOTBALL FFF & UFOLEP) 

 
 
Premier bilan de la mi-saison : 

- Les enfants, dont les parents font confiance à l’équipe dirigeante et aux clubs 
environnants, ont pu pratiquer le sport qu’ils aiment de façon régulière. Les équipes engagées 
en championnat ont des résultats mitigés mais évoluent dans la pratique du football. Enfants 
engagés en catégorie U7, U9, U11. Nous espérons que la saison prochaine, nous pourrons 
présenter des équipes de jeunes évoluant à Sergines et non sur les autres terrains. 

- La première partie de la saison, pour les jeunes, s’est achevée par un goûter, dégusté 
dans la salle commune (Club House) au terrain municipal. 

- Les seniors : pour le début de saison des joueurs évoluant en FFF, les résultats sont 
bons dans l’ensemble et leur permet d’occuper la 7ème à 3 pts du 3ème. La compétition 
avançant, la cohésion se fera au sein du groupe et les résultats positifs suivront. Le 
championnat est quelque peu perturbé par les intempéries, mais le moral est bon et les 
entrainements continuent par n’importe quel temps. L’effectif de cette équipe est passé de 13 
licenciés pour le 1er match à 22 licenciés au début du mois de novembre. L’équipe UFOLEP, 
elle, n’obtient pas les résultats espérés. Malgré un 1er match sans équivoque (victoire 8 à 0), 
la suite a été une succession de défaites. Un redressement lors du dernier match de l’année 
2010 (victoire 8 à 3) permet d’espérer une fin de championnat meilleure que le début. 

- Nous tenons à remercier les sponsors (voir le calendrier distribué lors des membres 
honoraires) qui nous font confiance et nous aident à maintenir le club dans le bon chemin. 
Nous remercions aussi tous les habitants de Sergines pour l’accueil qu’ils ont réservé aux 
membres du club lors de la journée des membres honoraires. Enfin nous remercions les 
courageux spectateurs qui viennent encourager leurs équipes (jeunes/seniors FFF ou 
UFOLEP) et tous les bénévoles qui donnent de leur temps par tous les « temps ». 

- Nous profitons de ce petit article pour remercier Monsieur Jean-Claude Leroy, maire 
de Sergines, et tous les membres du Conseil municipal, pour la confiance qu’ils nous 
accordent. 

- Vous pouvez vous inscrire ou inscrire un ou plusieurs de vos enfants. Il suffit de 
téléphoner à un membre du bureau ci-dessous, qui vous donnera la marche à suivre. 

Président : Johnny Lahouillera 06 30 90 96 39 
Secrétaire : Sabrina Pionnier 03 86 66 34 03 
         Sylvie Geoffroy 03 86 66 37 88 

 

***************  
 

 
HARMONIE MUNICIPALE 

 
 

 
Les membres de l’Harmonie de Sergines sont invités à l’occasion du 100e anniversaire de 
l’Harmonie de Maring-Noviand par nos amis musiciens allemands.  
 

Cette manifestation aura lieu les Samedi 21 et Dimanche 22 Mai 2011. 
 

Pour s’y rendre, nous nous déplacerons en car. A ce jour, il reste quelques places disponibles. 
Si vous désirez nous accompagner, renseignez-vous auprès de Madame Myriam Lauret, 
secrétaire de l’association (03.86.66.37.34). Une participation financière sera demandée. 



 

ETAT CIVIL 
Année 2010 

 
 

Naissances : 
 
2 Janvier Lucas NORBLIN 
20 Avril Ilyana CORREIA 
24 Avril  Nolan LAHOUILLERA 
23 Avril Léo DROUOT--TAMAIN 
10 Mai Lenzo GOHORY 
30 Juillet Inès JACOBS 
14 Aout Elsa PIETERS 
27 Octobre Elisha MORI 
4 Novembre Johann-Alexandre BRIDE 
13 Décembre Maïlys BRISEPIERRE--GRANDSIRE 
17 Décembre Juliette LEBRUMENT 
27 Décembre Florianne et Vanessa COTTIN 
 
 
 
Mariages : 
 
12 Juin Aurélie CRAPART et Sébastien QUATRUS 
21 Aout Roselyne WEISS et Edris QUENOLLE 
28 Aout Elise BOURDON et Gary MASOLINI 
11 Septembre  Odile DROUIN et Christophe ENQUEBECQ 
18 Septembre  Catherine BEAUVAIS et Frédéric GEEVERDING 
 
 
 
Décès : 
 
 
24 Février Léonne TINTILLIER 
25 Février René BOURDON 
28 Février  Pierre WAGNER 
25 Mars Yvon AUBERT 
27 Mai Pierre ROY 
22 Juin Marie-Louise BOURACHOT 
21 Aout  Bernard JOUSSEMET 
7 Octobre Désiré Achille FORGET 
19 Octobre Emile DAMHET 
20 Octobre Jacqueline PERNOLD 
20 Octobre Simonne BRUNEAU 
9 Décembre Jacques CABANIS 
 

 
 
 

Décès à la Résidence « Les Champs Blancs » 
 
3 Janvier Suzanne OLHERRY 
4 Janvier  Yvonne GRAVIER 
27 Janvier Désiré-François GARREC 
1er Février Jeanne LUZEAU 
7 Mars Jeanne BARZYK 
16 Mars Odette MALLET 
7 Avril Lucien FOUQUET 
11 Mai Raymond PORA 
25 Mai René TEYSSONNEYRE 
12 Juillet Clotilde LEIGNEL 
5 Aout Odette SALLES 
30 Aout Germaine SANSON 
8 Octobre Gabrielle DESVERGNE 
14 Novembre  Lucette BELLENGER 
16 Novembre Gerardus VAN DER HULST 
29 Novembre Jacques GUÉNIN 
30 Décembre Gaétan GUIMBERT 
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BOUTEILLES PLASTIQUES, BRIQUES, BRIQUETTES... 
 

Communauté de Communes Yonne Nord 
14 – 18 rue de l’Hôtel de Ville 
89140 PONT-SUR-YONNE 

_______________________________________________
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MANIFESTATIONS EN 2011 

 
 

Janvier 
Samedi 08 Vœux du Maire 
Samedi 08 Galette des Rois ASSA 
Dimanche 09 Galette des Rois (Patrimoine) 
Dimanche 16 Randonnée du comité des fêtes 

suivie de la galette des Rois 
Dimanche 23 Loto de la Paroisse 
Samedi 29 Assemblée générale de 

l'association du patrimoine 
Du 19 au 26 Fête de l'âne à Sens 
 
Février 
Dimanche 13 Randonnée du comité des fêtes 

suivie des crêpes 
 
Mars 
Samedi 05  Bal de Carnaval 
Dimanche 06 Carnaval de Sergines (Association 

jeunesse de Sergines) 
Dimanche 13 Randonnée (comité des fêtes) 
Samedi 19 Concert de l'école de musique 
Samedi 26 Bal de la FNACA 
Samedi 26 Réunion (patrimoine) 
 
Avril 
Samedi 02 Loto des pompiers 
Dimanche 17 Randonnée du comité des fêtes 
Dimanche 24 Œufs de Pâques (comité des fêtes) 
 
Mai 
Du 01 au 08 Exposition de l'association du 

patrimoine à l'ancien lavoir 
Samedi 07 Repas (Patrimoine) 
Dimanche 08 Commémoration du 8 mai 1945 
Samedi 14 Tournoi de pétanque 
Dimanche 15 Randonnée du comité des fêtes 
Dimanche 15 Concert de l'harmonie municipale 
Du 21 au 22 Déplacement en Allemagne de 

l'harmonie municipale 
Samedi 21 Vernissage du salon de peinture 
Du 21 au 29 Salon de peinture 
Samedi 28  Fête du cyclo (ASSA) 
Samedi 28 Réunion (patrimoine) 
Dimanche 29 Foire de mai 
 
Juin 
Samedi 04 Spectacle des majorettes 
Samedi 11 Tournoi de pétanque 
Dimanche 12 Tournoi de football 

Samedi 18 Feux de la Saint Jean  
Dimanche 19 Spectacle de l'école de musique 
Dimanche 19 Randonnée du comité des fêtes 
Samedi 25 Fête de l'école et kermesse 
 
Juillet  
Samedi 02 Randonnée du comité des fêtes 
Samedi 09 Assemblée générale du football 
Dimanche 10 Tournoi de pétanque 
Mercredi 13 Retraite aux flambeaux  
Jeudi 14 Fête nationale 
Samedi 30 Réunion (patrimoine) 
 
Aout 
Dimanche 21 Tournoi de pétanque 
 
Septembre 
Samedi 03 Voyage (patrimoine) 
Dimanche 04 Randonnée du comité des fêtes 
Dimanche 11 Exposition de voitures anciennes 

(comité des fêtes) 
Dimanche 18 La serginotte : Randonnée vélo et 

pédestre (ASSA) 
Samedi 24 Réunion (patrimoine) 
 
Octobre 
Samedi 01 Accueil des nouveaux serginots 
Samedi 01 Soirée des pompiers 
Samedi 08 Loto de la caisse des écoles 
Dimanche 16 Randonnée du comité des fêtes 
Samedi 22 Journée du 3ème âge 
Samedi 29 Halloween (comité des fêtes) 
 
Novembre 
Samedi 05 Assemblée générale ASSA 
Dimanche 06 Bourse aux vêtements et aux 

jouets 
Vendredi 11 Commémoration  
Samedi 12 Assemblée générale FNACA 
Dimanche 13 Randonnée du comité des fêtes 
Vendredi 18 Assemblée générale pétanque 
Samedi 19 Sainte Cécile (harmonie) 
Samedi 26 Réunion (patrimoine) 
 
Décembre 
Samedi 03 Sainte Barbe (pompiers) 
Dimanche 04 Randonnée du comité des fêtes 
Dimanche 11 Marché de Noël (comité des fêtes) 
Samedi 31       Réveillon St Sylvestre (Carnaval) 


